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 A lire attentivement avant de traiter le sujet  
• Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 

prénom, ni votre nom ou nom fictif, ni signature, ni initiale ou paraphe. 
• Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé. L’utilisation d’une autre couleur, 

pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que 
l’utilisation d’un surligneur. 

• Les feuilles de brouillons ne seront pas prises en compte. 
• Les feuilles de suite seront agrafées à votre feuille de composition par le surveillant 

chargé de relever votre copie. 
• Tous les candidats doivent remettre une copie, même blanche. Dans cette hypothèse, 

ils signent leur copie en indiquant « copie blanche ». 
 

 
Ce document comprend un sujet de 3 pages et un dossier de 25 pages. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant.
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EXAMENS PROFESSIONNELS POUR L’ACCÈS AU GRADE DE TECHNICIEN PRINCIPAL 
(catégorie B) 

 
Spécialité « Administrative » 

 
SESSION 2025 

 

 
Résolution d’un cas concret, 

A partir d’un dossier à caractère administratif, assorti de plusieurs questions destinées à 
mettre le candidat en situation professionnelle. 

 

 
 

Durée : 3 h 00 
Coefficient : 1 

 
SUJET : 

 
 
Vous êtes technicien principal de la commune X et êtes affecté au sein du bureau des 
élections. 
 
En prévision des prochaines élections municipales de 2026, le maire de votre commune, élu 
pour la première fois lors des précédentes municipales, s’interroge sur le rôle de la commune 
dans l’organisation des élections. Par ailleurs, il ambitionne de se présenter à nouveau et 
souhaite en connaître les modalités. 
 
Afin de l’éclairer dans sa démarche, votre directeur général des services vous demande de 
rédiger une note à l’attention de monsieur le maire qui devra répondre aux questions 
suivantes : 
 
1/ Définir le cadre réglementaire de l’organisation des élections municipales en 
Polynésie française ; en indiquer les différents acteurs et leur champ de compétences 
respectifs ; 
 
2/Définir le cadre réglementaire de la candidature d’un maire sortant à sa propre 
succession, l’objectif étant de garantir une égalité de traitement de l’ensemble des 
candidats ; 
 
3/ Proposer un plan d’actions allant de la période pré-électorale au jour de l’élection 
en précisant pour chacune des étapes un calendrier prévisionnel ainsi que les services 
mobilisés.  
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APPORT DES DOCUMENTS JOINTS 

 

Document 1 : Extrait du site internet Politicae, « Obligations du maire en période électorale », 
4 juin 2024 (2 pages). 

Cet article du site Politicae met en avant les obligations qui s’imposent à un maire candidat à 

sa propre succession telles que la neutralité et l’impartialité, le respect des règles électorales et 

l’égalité de traitement des candidats. 

Document 2 : Extrait du site internet du ministère de l’Intérieur, « Le ministère de 
l’Intérieur : organisateur des élections », 17 décembre 2021 (1 page). 

Cet article définit le rôle de l’Etat dans l’organisation des élections sur le territoire français. 

Document 3 :  Lettre n° HC/57/DIRAJ/BRE du 14/02/2025 du haut-commissaire aux 
maires des communes de Polynésie française relative à la tenue des listes 
électorales (1 page). 

Dans ce courrier adressé aux maires, le haut-commissaire leur demande, dans la perspective 

des municipales de 2026, de mettre à jour leurs listes électorales en radiant notamment les 

électeurs dont l’attache avec la commune n’est plus établie. En effet, de grands écarts ont été 

constatés lors des dernières territoriales entre la population municipale recensée en 2022 et les 

électeurs inscrits sur les listes électorales en 2025. 

Document 4 : Article Le Courrier des maires, « Quand auront lieu les élections municipales 

2026 ? La réponse du ministère de l’Intérieur », 6 janvier 2025 (2 pages). 

Cet article de presse donne des informations sur la date prévisionnelle des futures élections 

municipales (mars 2026). 

Document 5 : Extrait du site internet du ministère de l’Intérieur, « Le rôle des communes 
dans l’organisation des élections », 17 décembre 2021 (1 page). 

Cet article définit le rôle des communes dans l’organisation des élections 

Document 6 : Lettre n° HC/34/DIRAJ/BRE du 30/01/2025 du haut-commissaire aux maires 
des communes de Polynésie française relative aux bureaux de vote pour 
l’année 2026 (1 page). 

Dans cette lettre adressée aux maires, le haut-commissaire les prie, conformément à l’article R. 

40 du code électoral, de lui faire part si nécessaire de leur souhait de modifier le nombre, 

l’implantation ou les limites géographiques de leurs bureaux de vote au plus tard le 30 juin 

2025. 

Document 7 : Extrait du catalogue de formations du centre de gestion et de formation, 
« Citoyenneté et population / Elections » (1 page). 
 
Ce document informe d’une formation dispensée par le Centre de gestion et de formation 

adressée aux responsables et agents en charge des élections. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Courrier_des_maires
https://www.courrierdesmaires.fr/article/quand-auront-lieu-les-elections-municipales-2026-la-reponse-du-ministere-de-l-interieur.58534
https://www.courrierdesmaires.fr/article/quand-auront-lieu-les-elections-municipales-2026-la-reponse-du-ministere-de-l-interieur.58534
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Document 8 : Fiche de l’association des maires de Loir-et-Cher, « Les critères d’éligibilité 

pour être candidat aux élections municipales », 30 septembre 2024 (3 pages). 
 
Cet article détaille les critères d’éligibilité aux mandats de maire, adjoint et conseiller 

municipal. 

 
Document 9 : Extrait de la circulaire NOR INTA2000661 du ministre de l’Intérieur du 16 
janvier 2020 relative au déroulement des opérations électorales lors des élections au 
suffrage universel direct (13 pages) ; 
 
Cette circulaire détaille toutes les étapes du déroulement des opérations électorales lors des 

élections au suffrage universel direct. En raison du nombre limité de pages du dossier, seules 

les étapes concernant les communes ont été conservées.  
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PROPOSITION DE CORRIGE SOUS FORME DE PLAN DETAILLE  

 

INTRODUCTION 

Contexte des prochaines élections municipales :  
Les élections municipales visent à procéder au renouvellement des conseils municipaux des 
communes et des conseils communautaires des intercommunalités. 
Après de multiples débats au sein de la classe politique (les précédentes élections 
municipales ayant été perturbées par la pandémie de la Covid-19), celles-ci devraient se 
dérouler en mars 2026 et les dates exactes des 1er et 2nd tours devraient être connues d’ici 
la fin de l’année (doc 4). 
Dans cette optique, il convient de déterminer quel est le rôle de la commune dans 
l’organisation des élections municipales et comment y procéder. 
 

I/ Le cadre réglementaire des élections municipales en Polynésie française 

 

A/ Une compétence partagée entre l’Etat et les communes… 

  
1/ L’Etat, garant de l’organisation des élections (document 2) 

La compétence de l’organisation des élections politiques en France relève du ministère de 
l’Intérieur avec : 

- Au niveau national, du bureau des élections et des études politiques (SG/DMAT) : 
point de contact des préfectures, il leur adresse les instructions propres à chaque 
élection, leur attribue le budget nécessaire à l’organisation des élections et conçoit les 
applications informatiques permettant la centralisation des résultats ; 

- Au niveau local, des préfectures (dont le haut-commissariat de PF) : qui assurent 
l’organisation concrète des scrutins et constituent le point d’entrée privilégié des 
mairies et des candidats (enregistrement des candidatures, assistance de la 
commission de propagande, centralisation et remontée des résultats au niveau 
central). 

 2/ Les communes, acteur de la mise en œuvre des élections (article 5, 9) 

Le maire est chargé d’organiser les élections sous le contrôle du haut-commissaire. 
Il est chargé : 

- De la tenue des listes électorales tout au long de l’année : inscription, validation des 
demandes d’inscription, distribution des cartes électorales ; 

- De tenir les bureaux de vote le jour du scrutin : détermination en lien avec le HC des 
lieux d’implantation des bureaux de vote, préparation logistique des bureaux de vote, 
détermination de la composition des bureaux de vote, bonne dotation matérielle des 
bureaux de vote. 
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B/ La candidature du maire à sa propre succession 

Un maire en place peut se représenter dans sa commune sous réserve de remplir 5 
conditions cumulatives (doc 8) : 

- Avoir au moins 18 ans ; 
- Avoir satisfait aux obligations militaires (article L. 45 du code électoral) ; 
- Etre français ou ressortissant de l’Union européenne ; 
- Participer à une seule élection municipale (article L. 263 du code électoral) ; 
- Etre électeur ou être inscrit au rôle des contributions directes de la commune (article 

L. 228 du code électoral). 

Toutefois, il doit clairement distinguer sa fonction de maire de celle de candidat et respecter 
un certain nombre d’obligations pendant la période électorale (doc 1) telles que : 

- Neutralité et impartialité : ne pas utiliser ses pouvoirs ou ses ressources pour 
influencer sur les résultats, transparence dans la gestion des affaires communales, 
rappel du devoir de réserve des agents pendant la période électorale, interdiction 
d’exprimer ses opinions publiques dans les moyens de propagande de la mairie et 
dans le cadre d’évènements officiels ; 

- Respect des règles électorales : respect des règles de financement de la campagne, 
nomination des membres du bureau de vote, surveillance du déroulement du scrutin, 
communication des résultats ; 

- Egalité de traitement des candidats : accès équitable aux ressources municipales, aux 
espaces publics et aux services municipaux, pas de traitement préférentiel de 
candidat (lui notamment) par rapport à d’autres, mise à disposition de tous les 
candidats d’espaces communaux pour les réunions publiques notamment. 

II/ Plan d’actions communal en perspective des élections municipales de 2026 

 

A/ Plan de charge de travail durant la période électorale 

Il y a lieu de distinguer les actions réglementairement prévues par le code électoral des 
actions proprement logistiques de préparation des élections. 

1/ Les obligations légales de la commune 

- Mise à jour des listes électorales (service : bureau des élections – échéance : dès à 
présent) (doc 3 et 9) ; 

- Si nécessaire, arrêter en lien avec le HC le périmètre et le lieu d’implantation des 
bureaux de vote (doc 6). Si non nécessaire, répondre à la lettre du HC sur le maintien 
en l’état du périmètre et lieu de vote actuels (services : bureau des élections, service 
logistique pour la dotation matérielle, police municipale pour la sécurisation, l’accès 
au site et la circulation sur la voie publique – échéance : début juin) ;  

- Constitution des bureaux de vote (services : bureau des élections – échéance : au plus 
tard une semaine avant le scrutin) 
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2/ Plan de charge logistique de la commune (doc 9) 

- Formation des agents du bureau élections pour les nouveaux arrivants en lien avec le 
CGF (doc 7) ; 

- Mise en place des panneaux d’affichage (doc 9) (services : bureau des élections, 
service logistique – échéance : dès l’ouverture de la campagne électorale) ; 

- Réceptionner en lien avec le HC les instruments de vote (bulletins…) ; 
- Préparation du lieu de vote et mise en place matérielle des bureaux de vote (services : 

bureau des élections, service logistique – échéance : le vendredi avant le jour de 
l’élection) : mise en place de la table de décharge où sont disposées les enveloppes et 
bulletins, des isoloirs, de la table de vote où sont placés l’urne et les listes 
d’émargement et notamment les panneaux d’affichage. 
 

B/ Plan de charge de travail le jour de l’élection 

- Ouverture du scrutin : s’assurer de la complétude des bureaux de vote (services : 

bureau des élections) ; 
- Dépouillement des votes (services : bureau des élections); 
- Procès-verbal des opérations électorales : établissement et transmission au HC 

(services : bureau des élections) 

Le jour du scrutin, les opérations seront pilotées par le service des élections. Toutefois, au 
regard du nombre important de missions, le renfort d’agents d’autres services devra être 
sollicité au préalable. 
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Document 1 : Extrait du site internet Politicae, « Obligations du maire en période électorale », 4 
juin 2024  

Un maire en place peut parfaitement se représenter dans sa commune. Toutefois, il doit 

nettement distinguer sa fonction de maire de celle de candidat. Des obligations strictes lui 

incombent pendant la période électorale. Son impartialité doit se manifester de façon 

objective. Elle doit se constater tant du point de vue des moyens de propagande de la mairie 

que de son attitude lors des événements officiels. 

Neutralité et impartialité : des obligations essentielles 

Le maire en fonction doit faire preuve de neutralité et d’impartialité pendant la période électorale. 
Il ne doit donc pas favoriser un candidat ou un parti politique ni utiliser ses pouvoirs ou ses 
ressources pour influencer le résultat des élections. Par ailleurs, il est responsable de la 
transparence dans la gestion des affaires municipales pendant la période électorale. 

Le maire doit également rappeler à tous les agents de la commune leur devoir de stricte réserve. 
Celui-ci impose aux employés municipaux de s’abstenir de tout comportement ou propos pouvant 
influencer le déroulement démocratique et impartial du processus électoral. Nonobstant leur 
opinion personnelle, il leur est donc interdit d’exprimer publiquement des opinions politiques. De 
plus, tout favoritisme envers un candidat est proscrit. Tout comme l’utilisation abusive des 
ressources publiques à des fins électorales.  

Ce devoir de réserve et d’impartialité concerne aussi le maire, puisqu’il ne peut profiter d’un 
événement municipal  

Respect des règles électorales 

Le maire doit respecter toutes les règles électorales en vigueur, notamment celles concernant le 
financement de la campagne. Il doit également prêter une attention particulière à la publicité 
électorale et à l’organisation des bureaux de vote. Il veille à ce que toutes les dispositions légales 
soient respectées pour garantir l’équité et la transparence du processus électoral. Il agit dans ce cas 
de manière neutre, en tant que représentant de l’Etat, et non comme candidat. 

• Nomination des membres du bureau de vote : ces personnes sont chargées d’y 
superviser le déroulement du scrutin. Le maire doit veiller à ce que ces personnes soient 
impartiales et compétentes. Un bon moyen est de s’assurer que des personnes de chaque 
camp soient présentes. 

• Surveillance du déroulement du scrutin : cette charge incombe au maire ou à ses 
représentants pour s’assurer que les règles électorales sont respectées. Ils doivent 
notamment vérifier l’identité des électeurs, maintenir l’ordre dans les bureaux de vote ou 
plus rarement répondre aux éventuelles infractions électorales. 

• Communication des résultats : à l’issue du scrutin, le maire surveille le dépouillement 
des votes et annonce les résultats officiels de l’élection municipale. Ce faisant, il doit veiller 
à ce que le processus soit transparent et conforme aux règles électorales en vigueur. 

Le maire joue un rôle important dans la sensibilisation des citoyens à la participation à la vie 
publique, notamment par le biais de l’élection. Il a donc une responsabilité implicite dans la bonne 
communication aux citoyens du calendrier des élections, ainsi que dans l’encouragement à voter. 
C’est d’ailleurs la concrétisation de son investissement : entraîner celui de toute la commune ! Il 
ne s’agit pas d’une obligation à proprement parler mais son impact n’est pas à négliger. 
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Egalité de traitement des candidats 

L’édile en place garantit l’égalité de traitement de tous les candidats. Cela passe notamment par 
un accès équitable aux ressources municipales, aux espaces publics et aux services municipaux. Il 
ne doit pas accorder de traitement préférentiel à un candidat par rapport à d’autres. En particulier 
par rapport à lui. 

Dans le cadre de la campagne, il doit mettre à disposition de tous les candidats des espaces 
communaux que la mairie a en gestion. Par exemple, dans le cadre des réunions publiques, les 
candidats peuvent avoir besoin d’espaces appartenant à la commune. Le maire ne peut refuser les 
réservations de tels endroits. Dans le cas où un tel refus est motivé par une organisation en amont, 
il ne doit cependant pas conduire à une inégalité de traitement. La salle ne pourra donc servir à des 
meetings du maire, par exemple. 

De la même manière, le maire ne peut profiter du site internet de sa collectivité, ni du bulletin 
municipal, pour faire sa propre propagande. Sachez notamment qu’à partir du premier jour du 
sixième mois précédant l’élection, soit le 1er septembre 2025, il est interdit à l’équipe municipale 
sortante de faire la promotion du bilan de son mandat. Et ce, sur quelque support que ce soit. Le 
maire peut présenter son bilan de manière strictement objective. Mais s’il en fait la promotion, il 
doit intégrer les frais de publication à son compte de campagne. Ces dispositions lui permettent de 
garder une position de stricte neutralité et de ne pas avantager sa propre candidature ou l’un des 
listes. 
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Document 2 : Extrait du site internet du ministère de l’Intérieur, « Le ministère de l’Intérieur : 
organisateur des élections », 17 décembre 2021  

C'est le ministère de l’Intérieur qui est chargé d'organiser les élections politiques en France.  

Au niveau central, le bureau des élections et des études politiques coordonne l’organisation 
globale des élections. 

Au niveau territorial, les préfectures assurent l’organisation concrète des scrutins. Elles sont le 
point d’entrée et de contact privilégié des mairies. 

Le bureau des élections et des études politiques : coordonner l’organisation globale des 

élections  

Le bureau des élections et des études politiques relève de la direction de la modernisation et de 
l’administration territoriale. Il s’agit d’une direction du secrétariat général du ministère de 
l’Intérieur. 
 
Le bureau des élections et des études politiques : 

• adresse les instructions et constitue le point de contact des préfectures en matière de scrutin 
; 

• prépare les textes normatifs encadrant les scrutins ; 
• coordonne et attribue aux préfectures le budget nécessaire aux opérations électorales ; 
• conçoit et teste les applications informatiques permettant une centralisation des résultats 

efficace et sécurisée ainsi que le suivi des titulaires d’un mandat électoral. 

Pour ce faire, le bureau des élections et des études politiques se divise en trois sections : 
• la section juridique 
• la section financière 
• la section des études politiques. 

 
Le bureau est également composé d’un chef de bureau, administrateur civil et de ses adjoints. 

Les préfectures : l’organisation concrète des scrutins  

Les préfectures de département assurent l’organisation concrète des différents scrutins. 
 
Elles constituent le point d’entrée privilégié des mairies et des candidats. 

Le préfet de département a la responsabilité : 
• d’enregistrer les candidatures aux élections locales ; 
• d’assister la commission de propagande qui contrôle la régularité de la propagande 

électorale des candidats et assure sa bonne distribution aux électeurs du département ; 
• de centraliser les résultats tant de manière logistique qu’informatique, le soir des scrutins, 

et d’assurer la remontée de ces résultats au niveau central (bureau des élections et des 
études politiques). 

Le soir des scrutins, les agents des préfectures sont mobilisés pour assurer la centralisation et la 

remontée, informatique et logistique, des résultats mais aussi pour transmettre les résultats à la 
presse quotidienne et régionale.  

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/rne-repertoire-national-des-elus/
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Document 3 :  Lettre n° HC/57/DIRAJ/BRE du 14/02/2025 du haut-commissaire aux 
maires des communes de Polynésie française relative à la tenue des listes électorales 
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Document 4 : Article Le Courrier des maires, « Quand auront lieu les élections municipales 

2026 ? La réponse du ministère de l’Intérieur », 6 janvier 2025 

Au-delà de la légère marge de manœuvre de la Place Beauvau pour fixer la date précise du 

scrutin local, une incertitude plus large planait sur le calendrier électoral 2026 au regard de 

l’édition 2020 des municipales, chamboulées par l’épidémie de Covid-19. Le ministère de 

l’Intérieur vient de mettre un terme à ce flottement.     

Ils sont pas moins de quatre sénateurs à s’enquérir de la date précise du prochain scrutin des 
élections municipales et à avoir déposé des questions écrites en ce sens. Avec, en cette fin de 
mandat local 2020-2026, une raison de plus de poser la question à la Place Beauvau : le délai 
inhabituellement long entre les deux tours des élections 2020, bien supérieur aux sept jours 
habituels, épidémie naissante de Covid et confinements oblige. 

Mars ou juin 2026 ? 

« Le premier tour des élections qui devait se tenir le 15 mars 2020 a été maintenu dans des 
conditions sanitaires particulières. Cependant, en raison de la décision du président de la 
République de confiner la population, le 2ème tour n'a eu lieu que le 28 juin. Aussi, les maires 
s'interrogent sur le calendrier qui sera choisi pour fixer la date des prochaines élections : mars ou 
juin 2026 », souligne ainsi Pierre-Jean Verzelen (Aisne, Les Indépendants). 

Même pour les conseils municipaux élus au complet dès le premier tour, un délai d’installation a 
été nécessaire, comme le souligne Louis Vogel : « les élections des maires et adjoints des 30 143 
communes dont le conseil municipal a été élu au complet dès le premier tour ont été reportées au 
mois de mai », rappelle le sénateur (Les Indépendants) de Louis Vogel Seine-et-Marne. Qui 
s’interroge de fait « si les dates du prochain renouvellement des assemblées municipales seront 
différenciées suivant les dates d'installation des conseils municipaux de 2020 ou organisées dans 
toutes les communes au mois de juin 2026. » 

Pas question pour certain d’avoir eu moins de six ans de mandat 

Au-delà de ces interrogations, ouvertes, pointent par ailleurs une revendication : celle de voir les 
mandats municipaux en cours être bien menée pour une durée complète de six ans, pas moins. « La 
durée du mandat de l'ensemble des conseils municipaux et des maires peut être de façon 
exceptionnelle rallongée mais non réduite, souligne Isabelle Florennes. Ainsi en 1995, les élections 
municipales se sont déroulées en juin et non en mars afin d'être déconnectées de la campagne des 
élections présidentielles d'avril-mai, rappelle la sénatrice centriste des Hauts-de-Seine. 

« Les assemblées municipales élues le 28 juin ont été installées le mois suivant, en juillet. La durée 
du mandat de l'ensemble des conseils municipaux et des maires peut être de façon exceptionnelle 
rallongée, mais non réduite, appuie Corinne Féret. Les élus municipaux dont le mandat doit, en 
application de la règle de droit, durer six ans, s'interrogent donc sur un possible report de la date 
des élections municipales prévues en 2026 », suggère-t-elle déjà. 

La Place Beauvau tranche pour mars, pour tous les conseils municipaux 

Le 28 novembre dernier, le ministère de l’Intérieur prenait la plume pour répondre aux inquiétudes 
des sénateurs via une réponse écrite, identique, à chacune des quatre questions sénatoriales. « La 
loi n° 2020-760 du 22 juin 2020 tendant à sécuriser l'organisation du second tour des élections 
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires prévoit (article 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Courrier_des_maires
https://www.courrierdesmaires.fr/article/quand-auront-lieu-les-elections-municipales-2026-la-reponse-du-ministere-de-l-interieur.58534
https://www.courrierdesmaires.fr/article/quand-auront-lieu-les-elections-municipales-2026-la-reponse-du-ministere-de-l-interieur.58534
https://www.courrierdesmaires.fr/article/second-tour-des-municipales-ce-sera-le-28-juin.23432
https://www.courrierdesmaires.fr/article/municipales-2020-un-premier-tour-fait-d-eliminations-plus-que-de-veritables-choix.22857
https://www.courrierdesmaires.fr/article/municipales-2020-un-premier-tour-fait-d-eliminations-plus-que-de-veritables-choix.22857
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17) que “les conseillers municipaux et communautaires ainsi que, le cas échéant, les conseillers 
d'arrondissement et, à Paris, les conseillers de Paris, élus à l'issue de ces scrutins sont renouvelés 
intégralement en mars 2026”. Cette loi, qui a permis, dans le contexte de la crise sanitaire, le report 
du second tour des élections municipales de 2020, a été adoptée conformément aux dispositions 
du code électoral qui prévoient le renouvellement intégral des conseils municipaux tous les six 
ans », rappelle la Place Beauvau. 

Qui poursuit : « L'article L. 227 du code électoral prévoit ainsi le renouvellement intégral des 
conseils municipaux au mois de mars à l'expiration du délai de six ans depuis le dernier 
renouvellement intégral, y compris lorsque des conseillers municipaux ont été élus dans l'intervalle 
des six ans de durée de mandat. En effet, cette disposition précise que, quand bien même des 
conseillers municipaux auraient été élus postérieurement au renouvellement intégral, les conseils 
municipaux “sont renouvelés intégralement au mois de mars à une date fixée au moins trois mois 
auparavant par décret pris en Conseil des ministres”, développent les services du ministère occupé 
par Bruno Retailleau. 

La date précise connue fin 2025 au plus tard 

« Ainsi, le prochain renouvellement des conseillers municipaux interviendra au mois de mars 
2026 », tranche la Place Beauvau, évacuant définitivement toute hypothèse d’un scrutin municipal 
en juin, même pour les conseils municipaux ayant nécessité un second tour d’élection estival en 
2020. 

Quant à la date précise, il faudra attendre encore un peu pour la connaitre. En décembre 2025 au 
plus tard, puisque l’article L. 227 du code électoral prévoit que « les conseillers municipaux […], 
lors même qu'ils ont été élus dans l'intervalle, sont renouvelés intégralement au mois de mars à 
une date fixée au moins trois mois auparavant par décret pris en conseil des ministres ». 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000006148467
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Document 5 : Extrait du site internet du ministère de l’Intérieur, « Le rôle des communes dans 
l’organisation des élections », 17 décembre 2021  

En tant qu’agent de l’État, le maire est chargé d'organiser les élections. À ce titre, il agit sous le 
contrôle de l’autorité administrative (préfet ou sous-préfet).  

Le rôle du maire dans l’organisation des élections  

Le maire est principalement chargé : 

• de tenir les listes électorales tout au long de l’année ; 
• de tenir les bureaux de vote le jour du scrutin. 

La tenue des listes électorales  

Pour pouvoir voter, vous devez être inscrit sur une liste électorale. Une liste électorale est 
dressée, pour chaque bureau de vote, sous la responsabilité du maire. 
 
C'est le maire qui statue sur les demandes d’inscription sur les listes électorales. Les services 
de la mairie adressent, à chaque électeur, sa carte électorale. 

La tenue des bureaux de vote le jour du scrutin  
Le bureau de vote est le lieu d’exercice du droit de vote.  

 
Le maire, avec l’appui de ses services : 

• détermine, en lien avec le préfet, les lieux qui accueilleront les bureaux de vote de sa 
commune les jours de scrutin ; 

• s’assure de la complétude du ou des bureaux de vote de sa commune ; 
• s’assure de la bonne dotation matérielle des bureaux de vote. 

  

https://www.elections.interieur.gouv.fr/toutes-mes-demarches-electorales/je-minscris-sur-listes-electorales
https://www.elections.interieur.gouv.fr/comprendre-elections/comment-je-vote/bureaux-de-vote
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Document 6 : Lettre n° HC/34/DIRAJ/BRE du 30/01/2025 du haut-commissaire aux maires 
des communes de Polynésie française relative aux bureaux de vote pour l’année 2026 
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Document 7 : Extrait du catalogue de formations du centre de gestion et de formation, 
« Citoyenneté et population / Elections » 
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Document 8 : Fiche de l’association des maires de Loir-et-Cher, « Les critères d’éligibilité 

pour être candidat aux élections municipales », 30 septembre 2024 
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Document 9 : Extrait de la circulaire NOR INTA2000661 du ministre de l’Intérieur du 16 
janvier 2020 relative au déroulement des opérations électorales lors des élections au 
suffrage universel direct 
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